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Résumé : 
Nous nous  intéressons  dans cet article au  problème de la  vérification  des  bases de 
connaissances imprécises  et/ou incertaines. Le cadre choisi est  le raisonnement 
approximatif  basé sur la  théorie  des  possibilités et celle  des  sous-ensembles flous. Dans 
ce cadre,  nous  définissons un ensemble de propriétés  que  doivent  vérifier les bases de 
connaissances  cohérentes. Nous tirons  également  parti  des  travaux  menés dans le cadre 
de la résolution  des  équations  des  relations  floues et mettons  au point un schéma 
abductif flou, pour  vbrifier la non violation  par  la  base  de  connaissances  des  contraintes 
d'intkgrité  définies  par  l'expert,  lors  de  l'élabomtion  de  cette  base. 

Mots-clés : validation,  vérification, consistance, raisonnement flou, contraintes de 
cohérence,  abduction  floue. 

Abstract : 
The  need for tools  and  methods  for  knowledge  based  systems  validation no longer  needs 
to be emphasized.  Although many tools  have  been  developed  for  this  purpose,  most  of 
them are restricted to knowledge  bases  which are written  with  formalisms  based on 
classical logic.  Nevertheless  this  logic  has  shown its limitations; in particular, one 
cannot  correctly  represent and  handle  common  sense  knowledge. 
In this  paper,  we  adapt  these  existing  definitions  and  methods to uncertain  and  imprecise 
knowledge bases. The framework  chosen for the  management of uncertainty and 
imprecision is approximate  or  fuzzy  reasoning,  which is based on fuzzy sets and 
possibility  theory. 
Within  this  framework, we refine  the  concept  of  consistency by inuoducing  the  notion 
of degree of  inconsistency.  We also  show how to  use  semantic  constraints in order to 
determine  inconsistent  input  sets. 

Keywords : validation,  vérification,  consistency,  approximate  reasoning,  semantic 
conslraints, fuzzy abduction. 
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1 - Introduction 

Le problkme de la cohCrence des bases de connaissances a fait l'objet de plusieurs 
travaux et plusieurs systèmes ont d'ores et dêjja  kt6  implCment6s. P m i  ces travaux, on 

citer [l, 14, 16, 181. 
travaux se caactêrisent d'une part, par la dbfinition de la cohQence A partir d'un 

e conceptuel de cohkrence regroupant l'ensemble  des pmpri&% que  doivent  vérifier 
les ensembles de faits ou de ri3gles cohkrenb, d'autre part,  par la prise en compte ou non 
de la puissance duuctive de  la base de connaissances. h s i ,  le syskme CHECK [14] se 
limite une  comparaison  statique  des rhgles pour  dktecter les redondances et les conflits 
dors que les systkmes SACCO El3 et COVADIS El61 par exemple utilisent en plus, la 
puissance d6ductive de la  base de connaissances et tiennent compte  des csnnaissmces 
suppl6menhires du  domaine d'expertise gour completer le prmasus de v6fimtion de kt 
cdemce. 
Cependant, la plupart  des mBthodes d6veloppks se sont situ&s dans des  formalismes 
proches de la  logique classique carp, cela  permettait de disposer d'un cadre formel 
rigoureux et relativement  bien dCfini. Or, si celle-ci se prete bien h la modêlisation  des 
connaissances  dans  des  domaines  assez bien formalisb, elle ne permet pas  de  reprksenter 
des connaissances de sens commun.  Il est ainsi  impossible en logique classique de 
repr6senter (et de raisonner  avec)  des  informations incomplBtes (incertaines,  impreeises, 
vagues).  C'est  ainsi  que de nouveaux  formalismes de reprbentation de connaissances 
sont apparus permettant ainsi de manipuler de nombreuses  informations de sens courant. 
Cette démarche,  au  debut  relativement  empirique s'est accompagnk de travaux  plus 
théoriques  qui ont permis de definir  des cadres fomels rigoureux. Pour une mdyse plus 
approfondie  des  logiques non classiques, on se reportera par exemple, aux travaux  du 
groupe L& Sosnbe [ S I .  
Nous ABUS situons ici clans le cadre du  raisonnement  approximatif  qui est fond6 sur la 
thbrie des  ensembles  flous et sur la thkorie  des  possibilitbs toutes deux  introduites par 
Zadeh. Il offre un cadre la  fois  naturel et sou "sentation et le mitement 
des conn~smces imprêcises evou incertaines.  ment  de : 
a manipuler  des  valeurs de v&i& intenmMiaires entre O (faux absolu) et 1 (vrai absolu); 
a utiliser  des  quantificateurs  vagues comme la plupart ou gkrz6ralcrnent en plus des 
qwntificateurs  existentiel et universel  classiques; 
Q utiliser  des  variables et des  modificateurs  linguistiques pour qudifier la probabilieb, la 
psssibilit6 ou la vkritê d'une proposition; 

utiliser des  rkgles de dbductisn en prêsence  des faits qui  ne leur conviennent 
qu'imparfaitement, ce que  n'autorisent ni le  modus ponens, ni le modus  tollens. 

Le problbme de la  validation  des  bases  de  connaissances  floues a trks peu ê d  abord6 ja ce 
jour, on peut  toutefois  citer  les  travaux de Dubois et Rade[9], Larsen et Nonfjall [15], 
Yager et m e n  [a01 et KinkielêlC [l0-12]. 

Nous proposons dans cet miele de definir les propriktés que  doivent  vêrifier les bases  de 
connaissances  cohkrentes. Nous mettons  essentiellement l'accent sur le problbme des 
inconsistances  potentielles et sur l'utilisation  des  contraintes  d'intêgrig pour l'étude de 
la coherence d'une  base  de  connaissances  floue. 
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2 - Le raisonnement  approximatif : un  bref aperçu 

Le raisonnement  approximatif  est  basé  d'une  part  sur le concept de sous-ensemble flou 
[21] qui  est  une  g6néralisation de celui  d'ensemble  ordinaire  et  permet de repdsenter des 
objets aux contours  mal  définis;  d'autre  part  sur la théorie des possibilids [22] qui 
permet de representer  l'incertitude  et/ou l'imprkision des connaissances en  terme de 
distributions de possibilitks. 
Ce raisonnement  s'articule  autour de deux  pôles : 
- la reprhentations des  connaissances  au moyen  des  distributions de possibilit&, - la manipulation et la  combinaison de ces connaissances. 
Le lecteur ingress6 par la logique floue  pourra se reporter  aux  nombreux  travaux 

dktaillés  existants,  notamment [3,7,8,20-231. 
Dans la suite,  nous  montrons  assez  britwement  comment  représenter les faits et les 
rkgles de la base de  connaissances et comment  duduire  d'autres  connaissances  en  utilisant 
une forme generalisk du  modus  ponens  classique. 

2.1 - Représentation des  faits 

Soit X une variable  prenant ses valeurs  sur un ensemble U appel6  univers  du  discours, 
soient A un sous-ensemble  flou de U, p~ sa  fonction  d'appartenance. La proposition X 
est A permet si elle est vraie  d'exprimer que les valeurs  possibles de  la variable X 
appartiennent Zt A (c'est  le  postulat  de  la  thborie  des  possibilit6s). 
Pour  représenter une telle  proposition, on associe B X une distribution de possibilit6s 
notée nx définie par Vue U, nx(u)=pA(u) (2.1) 
Si une valeur u de U est  telle que ~ A ( u ) = O  alors  il  est  tout Zt fait impossible qu'elle 
soit la valeur de X conformement Zt la  proposition X est A. Si pA(U)=l alors il est  tout 
B fait possible qu'elle soit la valeur  pour X. Si O<pA(u)<l, la possibilité  que  u  soit la 
valeur de X selon  la  proposition  est  d'autant  plus  grande  que pA(u) est  proche  de 1. 
Le degr6  d'appartenance pA(u) est  donc  interpr6té  comme  le  degr6 de possibilit6  que u 
soit la valeur de X conformément à la  proposition X est A. 
ExemDle de fait : "Toto  est  Jeune". On peut  représenter  graphiquement ce fait. La 
variable X reprckente  l'âge de Toto 

t 

Figure 1 : représentation  de  la  proposition tofo est jeune 

Un ensemble flou A est dit normalisé si  et  seulement  s'il existe au  moins un u de U 
tel que cL,(u)=l. 

2.2 - Représentation des règles 

Une  rkgle R : "Si X est A alors Y est B" exprime un lien de causalit6 entre deux 
variables X et Y prenant leurs valeurs  sur les univers U et V respectivement. La 
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distribution de  pssibilitbs simple ne suffit  donc  pas 2 repr&senter une &gle  puisqu'elle 
ne d&Pit que les restrictions  des  valeurs  possibles pour une  variable  ou un ensemble de 
variables non forcement li s causalement.  L'implication  floue est une fonction  des 
fonctions d'appartenance d sembles  flous A et B htewemnt dans la r8gle. 
Il existe plusieurs manières de  définir  cette  implication, le lecteur int6resse 
reporter h 13, 53 pour plus de dbtails. Les differentes  implications corre 
diff6rcntes ca@gories de  @les. 
Ainsi, pur les r6gles d'infbrences graduelles  du type "plus X est , plus Y est B", on 

n de Brouwer-Gddd alors qu'on reprbsentera  les rkgles cemines du 
pllus Y est B est cemin" par l'implication de Kleene-Dienes. Nous 

donnons dans le tableau  suivant, la liste  des op6rageurs d'implications les plus utilisks. 

Tableau 1 : Quelques opkrateurs  d'implication  floue' 
Exemple de r&de : [4] 
Si le malade maigrit  fortement et si le  malade a moins de 38 ans alors le mdade est 
trks vraisemblablement  insulino-dépendant 
Pl existe plusieurs cat6gories de rtgles selon la nature  des  prémisses et des  conclusions 
(pdcises, imprécises,  floues  et/ou  incertaines). 

: Dans la  suite, on considérera  des r6gles constituCes  d'une seule  prémisse " 
n effet, dans le cas d'une conjonction (resp. disjonction) de plusieurs 

acem "(XI est Al) et (X, est A2)" (resp. ' 
2)  est A" où V / ( u l 9 u 2 ) ~  u1xu2, PA 

pdmisses, on peut toujours se ramener au cas pr$e&knt. 

(resp-PA(ul  rU2)=S(PAl(U1), k d U 2 ) )  

'Dans ce tableau. lcs implications de Mamdami et de Larsen sont en fait des conjonction et ne  satisfont pas les  pré 
requis thConques (des ne g&&a.lisent pas l'implication logique classique). E l l a  sont nhnmoins utilidees comme tellm 
dans le cadre de la commande automatique des processus. 
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T et S sont  respectivement  une  norme  et  une  conorme  triangulaires  (voir  les  définitions 
des  normes  et  conormes  triangulaires en  annexe). 

2.3 - Le modus ponens généralisé 

Si X est A  alors Y est B 
X est A' 

Y e s t  B '  
Ce syllogisme  exprime une forme  généralisée  du  modus  ponens classique appelée 
modus ponens générulisé. Il  a été introduit  par  Zadeh  dans le cadre du raisonnement 
approximatif et autorise la  déduction à partir des connaissances  imprécises  et/ou 
incertaines. 
Soient U et V les domaines des variables X et Y respectivement, la fonction 
caractéristique  de B' est obtenue par : V V E  V , p L B ' ( ~ ) = ~ ~ p U , U T ( p A ' ( ~ ) ,  
PA(u)--wB(v)) (2.2) 
où T est un opérateur du  modus  ponens  généralisé  choisi,  généralement  parmi le normes 
triangulaires  (voir  annexe), de façon à rendre le modus  ponens  généralisé  compatible 
avec le modus  ponens  classique, 4 est une  implication  floue. 
Le modus  ponens  généralisé (MPG) vérifie  les  propriétés  suivantes : 
i) VA', on  a B'aB; 
ii) VA', si bA' alors B'=B 
iii) VA', VVE V, pB~(v)2supu,u(px(u)l pA(u)=O],  si (uEUI~~(U)=O)IA' alors B=V 

L'ensemble B' résultant de l'application du MPG est  différent  selon  qu'on  choisit  tel  ou 
tel  couple  (implication,  opérateur  de  modus  ponens  généralisé). 

Pour  mesurer la compatibilité  entre  la  prémisse X est A et l'observation X est A', 
on  utilise  les  mesures  de  possibilité  et de nécessité  notées  respectivement Il et N : 

I Il(& A')=supuE  Umin(nA(u), K&(U)) 
N(A;  A')=inf,,umax(nA(u), l - n ~ ( u ) )  (2.3) 

n(A; A') estime à quel degré il est possible que la valeur désignée par A' soit 
compatible  avec A, N(A; A') estime ZI quel  degré  cela  est  nécessaire. 

3 - La cohérence des bases de connaissances floues 

Dans cette section, nous allons définir les notions de consistance et de cohérence 
sémantique dans le cadre  des  bases de connaissances  floues.  Nous  verrons  dans les 
sections suivantes comment étudier alors la cohérence statique et la cohérence 
dynamique2  de  ces  bases  de  connaissances. 

3.1 - La notion de  consistance  en logique  floue 

Une  base de faits dans le cadre  de la  logique  floue,  est un ensemble  de  faits (XI est A,, 
X, est  A2,. . ., X, est A,,]. Dans  la  mesure où chaque  variable Xi prend  ses  valeurs  dans 

La cohérence dynamiqe à l'iiverse  de la cohérence statique, tient compte dm fonctionnalités sous-jacentes aux 
m6canisme.s inférentids, c'est à dire de la puissance déductive de la base de connaissancçs. 
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son   ni vers Ui, il doit  exister au moins MII elCrnent ui de U, tel que 
(ui)=l : on dit dans ce cas qu'il est tout 8 fait possible  que soit la valeur de &, 

conformdment A la  proposition est Ai. La distribution de possibilite E 

alors dite mornaliske. 
ette contrainte de nomalisation, on ddfinie ila notion de consistance dans 
de connaismces floues. 

3.1.1 - 

Une bas% de faits BF est consistante si et seulement si toutes les variables Xi dans la 
basse de faits ont des  distributions de possibilid nomdis&s. Plus formdleanenl, 
BF consistante; e 

(3.1) 
- ,  

Dans le cas conmire (i.e.3 ese Aie BF 1 b ' u i ~  U, zXi(ui)el) la base de faits est dite 
inconsistante, car il  n'existe  aucune  intenprktation  csmplbtement  possible pour la base 

Dans ce dernier  cas, on définit le degr6 d'inconsistance ai du singleton { 
de fdts. 

le complkment B 1 du  supremum de la  distribution de possi 
la  variable X? ~=l-supuEuj ( ~ ~ ( u ) ) .  

Le degr6 d'inconsistance Q de la base de faits BF est le maximum des degres 
d'inconsistance de ses singletons : Q = max(ai) =l-min(XiaBF~(supueUii (nx(u)). (3.2) 
On  peut en effet  definir  la  distribution de pssibilit6s srBF d'une base de faits BF comme 

e combinaison  conjonctive des diffkrentes distribution  de posbilit6s nx des 

C'est 3 dk .  IcBF= min(xi,Bppx 

Si a=1 alors on a une inconsistance  totale (degr6 d'inconsistance  maximal),  dans les 
autres cas (Ocael) il  convient  de  graduer la notion  d'inconsistance. 

Dans une base de connaissances, on peut étre amen6 i exprimer des situations 
potentielles  d'incohkrence sous forme de contraintes de coh6rence. De telles  contraintes 
permettent  d'interdire la pdsence sirnultanCe de deux ou plusieurs faits dans un ensemble 
de faits cohérent. 

Exemple : dans une mtme base de faits cohêrente, on interdira la pr4sence 
simulkm6.e des faits " &x) 5 2  ans'' et "Poids(x) 2 20 kg@' 

Ces contraintes permettent ainsi de dbterminer des bases de faits potentiellement 
incshkrentes. 

3.2.1 - Definition de la cshCrence sCmantiaue 

Une base de faits  est  s6mmtiquement  coherente  si et seulement si elle ne viole  pas les 
contraintes  sémantiques  définies. Si celles-ci sont exprimQs sous forme de rkgles 
d'incohQence, une base de faits skmantiquement  cohérente ne permettra jamais le 
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déclenchement  d'une seule de  ces  règles;  si  elles  sont repdsentées sous forme de bases 
d'incompatibilité, la base de faits cohérente ne devra  jamais  contenir une seule de ces 
bases  d'incompatibilité. 

3.3 - Définition de la cohérence 

Nous  pouvons à pdsent définir la notion de cohérence  des  bases de faits et des bases de 
règles. 

Wfinition 1 : une base de fait  BF  est  cohérente  si et seulement si : 

elle est consistante 
elle  est  dmantiquement  cohérente. 

Définition 2 : Une  base de règle BR est statiquement  cohérente si et  seulement  si : 

- chaque  règle est intrinskquement  cohérente ; 
- il n'existe  pas  de  conflits  entre  les  règles ; 
- il  n'existe  pas  de  règles  redondantes ; 
- il  n'existe  pas  de  chaînes  contradictoires ; 
- il n'y a pas de bouclages dans la  base  de  règles. 

Définition 3 : Une  base de règle BR est  dynamiquement  cohérente si et seulement  si 
pour  toute  base  de fait BF  cohkrente,  la  base  de fait BR.BF3 est  bgalement  cohérente. 

4 - Etude  de la cohérence statique d'une base de  connaissances 

La  cohérence  statique  s'applique  sur  les  différentes  entités  structurelles de la  base de 
connaissances sans exploiter les fonctionnalités sous-jacentes aux mécanismes 
inférentiels. La cohérence  statique  ne  s'attache  donc  qu'à  étudier  la  cohérence de chaque 
partie de la base de connaissances. On  peut  donc parler  de  la  cohérence d'un ensemble 
quelconque de faits ou de règles. 

4.1 - Cohérence  interne  d'une règle 

Si on Considère  par  exemple la règle : si Ruminant(x)  alors Carnivore(x), on s'aperçoit 
sans  chercher à vérifier les autres entités de la base de connaissance qu'elle est 
incohQente. En effet, on sait que tous  les  ruminants  sont  exclusivement  herbivores. 
Sachant par exemple  qu'un  mouton est un ruminant, on conclura en utilisant  cette  rhgle 
qu'un  mouton est  carnivore !! 

Vérifier  la  cohérence  interne  d'une  règle  consiste à s'assurer  que  son  déclenchement sur 
une  base  de  faits  cohérente  ne  produit  aucune  incohérence. 

3BR.BF cst la fermeture diductive de BF par BR, c'est 1 dire l'ensemble des bases de faits déductibles de BR à partir de 
B E  Si BR est monotone alors BR.BF a un élément maximal (au SMS de l'inclusion), c'est alors c e t  élément qu'il faut 
considérer. 
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DCfinitios : 
1 est Al, ..., X, est A, - Y1 est BI, ..., Y, est B, 

cshCrente si et seulement si : 
est Al,. . . , X,, est A,) est coherent; 

0 VEF cohkrenr, W.W est aussi  coh6rent 

Cette dernière condition impose en particulier que l'ensemble [Y, est BI Y2 est B2,. . . 
Ym est B,) soit coherent. 
Pour v6rifier la cohérence  interne d'une telle  &gle, il suffira de v6rifier que  l'ensemble de 

que EF est consistant (Vij les ensembles A et B sont nomalis6s) et ne viole aucune 
contrainte de  cohgrence ("KEBK, K"). 

faits EF={W1 est Bal, ..., est A,, Y1 est B 1 . . . , Y, est B,) est coherent : c'est B elire 

4.2 - W2gles en conflit 

Dans les bases de connaissances  classiques, deux rQ1es R1 et W2 sont en conflit si et 
seulemm si, apr&s  substitution,  l'ensemble des prhisses des deux r8gles constitue  une 
specification d'ensemble de faits statiquement  coh6rente alors que l'ensemble de 
consQuents est une sp6cification  statiquement  incoh6rent.e. Plus  formellement, 
R1 et R2 sont en conflit w 3 (O 0') / 

o(Prem(R1)) u b(F'rem(R2)) est coh6rent 
a(Cons(R1)) u o'(Cons(R2))) est  incoherent 

En d'autres termes, W l  et R2 sont  en  conflit  s'il  existe une base de faits BF cohCrente 
telle que {Rl,R2) .BF soit  incoherente. 
Exemple : en logique  des  propositions,  les  deux  rhgles R l  : p 3 q  et R2 : p, P 3 1 q  sont 
en conflit  puisqu'en  pr6sence  de (p,r) , on deduira  successivement q et ~ q ,  c'est 5 elire 
qu'on aura  l'ensemble de fait (p, r1 q, -q) qui est inconsistant. 
On remarquera  cependant que le  conflit dans les deux  rkgles ne devient  effectif qu'en 
pr&ence de la  base de faits (pg r, q, -4). On parlera  done de conflit potentiel entre 
les  deux  rkgles R l  et W2. 

Csnsid6rons les deux rkgles  suivantes d'une base de connaissances  floue : 
RI : X est A l  --------> Y est B1 

> Y est B2 
Al  et A2 (resp B l  et B2) sont deux sous-ensembles  (6ventuellement flous) de U (resp. 
de V), X et Y deux  variables de U et V respectivement. 

Quand p u t  on parler de conflit entre ces deux &gles ? 
En prksence  du fait esl A' (observation), on d6duira (en utilisant le modus ponens 
gênCralis6)  successivement  les  faits Y est B1' et Y est B2' avec VVE V, 

En combinant les deux conclusions  partielles, on obtient le fait Y est B' avec 
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VVE v, pB(v)=min@Bl'(u), pB2'(u))4 (4.3) 

Il y a conflit si l'ensemble B'  n'est pas  normalisé,  i.e. VVE V, pg'(v)cl. Ce conflit est 
d'autant  plus  grand  que sup,,,@B(v) est proche de O. 
En fait, en combinant  les  deux  conclusions  partielles Y est BI' et Y est BZ', on a l'une 
des  trois  situations  illustrées sur la  figure  2  suivante.  Dans  chaque cas, on a  représent6 
les  trois  ensembles Bl', B2' et B' (rhultant de la combinaison  des  deux préddents) : 

Figure  2  a  b C 

En figure  (a), il n'y a  aucun  conflit  puisqu'il  existe  des  valeurs  de V qui  sont  totalement 
possibles  pour les deux  conclusions  partielles  (et  donc  pour la conclusion Y est B'). En 
figure (c), aucune valeur  n'est un tant soit peu possible  selon  les  deux  conclusions 
partielles : le conflit  est  total. En figure (b), on a  une  situation intermédiaire, 
aucune  valeur de V n'est  totalement  possible  pour  l'attribut Y mais  toutes  ne sont pas 
complètement  impossibles. Le conflit est partiel. 

Le conflit entre R1 et R2  dépend de l'opbrateur de modus  ponens  utilisé  mais  aussi  et 
surtout de l'implication  choisie  pour  moddiser  les  &gles  dans la base de connaissances. 
En général,  il n'y a pas de conflit  possible  si ll(B1; B2)=1 ou si AlnA2=0, dans ces 
deux cas, on a  montré  [10]  en utilisant le min  comme opérateur du MPG et 
l'implication de Brouwer-G6del  qu'il n'y a  aucun  conflit  possible.  Dans les autres cas, 
on a les propositions  suivantes  (pour  les  démonstrations de ces propositions, on pourra 
se  référer A [ 121). 

Proposition 1 : Si on utilise  l'une  des  implications  suivantes, 

V(a,b)E  [0,1123 pR(a,b)=l-a+ab Reichenbach 

pKD(u,v)=max(  1  -a,  b) Kleene -Dienes, 

ll(A1; A2)>0 
rI(B 1; B2)cl 

et si les deux  conditions  suivantes  sont  v&ifi&s : 

alors  quelque soit l'opérateur de modus  ponens T choisi,  les  règles R1  et R2 sont en 
conflit. 

4Au lieu du minimum, on peut utiliser tout autre opérateur de conjonction T (une T-norme) le min étant le plus "faible" 
des opérateurs de conjonction, i.e. V(a,b)E [0,1], T(a,b)&in(a,b). 
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Proposition 2 : Si on utilise l'une des implications  suivantes, 

pL(a,b)=min(P-a+b, 1) Euhiewicz 

et  si les conditions  suivantes  sont vêrifi&s : 

a n(B1; B2)eW(A1; A2) 
dors quelque soit l'opkrateur de modus  ponens T choisi, les règles RP et R2 sont en 
conflit 

Proposition 3 : Si on utilise  l'implication de Willmoc V(a,b)E [O11I2* pw(a,b)=max(l-a, 
min(a,b)) et si les deux  conditions  suivantes sont v6rifiks : 

Q Ocn(A1; A2)el 
0 II@ 1; B2)el 

alors  quelque soit l'opérateur de modus ponens T choisi, les r&gles R1 et R2 sont en 
conflit. 
Dans les trois  propositions  prêcêdentes,  le  degré  de  conflit est fonction de l'implication 
choisie. 

RoDosition 4 : Si on utilise l'une des  implications  suivantes, 

tl(a,b)E [0,1129 pM(a,b)=min(a,  b) M m h i  

ph(u,v)=max(P-a,  b) Lxscn, 

et si l'une seulement  des  deux  conditions  suivantes est v&ifi& : 
'3 H(A.1; A2)<l 
n(I3-l; B2))el 

alors quelque soit l'opCrateur de modus  ponens T choisi, les rkgles R I  et R2 sont en 
conflit. Le conflit  est t o d  dès  que n(A1; A2)=0 ou n(B1; B2)=O. 

Dans  toutes  les  propositions  prkCdentes,  le  conflit  peut ême total ou partiel. le degré de 
conflit  dépend de la  compatibilité des ensembles Al et A2 d'une part, B1 et B2 d'autre 
Pm. 
On trouvera les dCmonstrations de ces propositions  dans [la]. Pour chaque op&ateuP, 
FWIU ~ e t t m m  en exergue le degr& de conflit pour chaque op&rafelau d'impls'cafion floue 
comidkrie (voir [El pur plus  de  détails). 

4.3 - Le concept de redondance 

Soient hem@) l'ensemble des prhmisses  d'une  règle R, Cons@) l'ensemble de ses 
conséquents. 
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Une règle R est redondante w 3 une règle R1  telle  qu'il  existe  une  substitution (T des 
variables de R1  avec  les  constantes  et  variables  de  R  telle  que : 
o(Cons(R1)) 3 Cons(R) et Rem(R) 2 o(Prem(R1)). 

Une  r&gle  redondante  R  est  une  rkgle qui peut être  consider&  comme  inutile  car,  son 
dklenchement après  R1  n'apporte  aucune  information  complémentaire. 

Une  r&gle  floue "X est A + Y est BI' est redondante  par  rapport B une autre  r&gle  floue 
"X est Al + Y est B1" si et  seulement si 
V(U,V)EUXV PAI(U)+PBI(V) PA(U)+PB(V) (4.4) 

Dans ce cas,  en  présence  d'une  observation X est A' quelconque,  tout se passe  comme  si 
seule la règle  R1  avait  éte  déclenchée.  Ce  qu'on  peut  encore  traduire  par : V BF, (Rl, 
R).BF=(Rl).BF 

Sachant que A est  normalisé et que 3 v ~  V, pB(v)=0, les conditions précédentes 
deviennent  pA(u)+AI(u) et PBI(v)I~B(v) ou, ce qui est équivalent, A12A et BaB1. 

Proposition 5 : Une  règle R : Si X esr A alors Y est B est  redondante  s'il existe une 
règle R I  : Si X est A l  alors Y est BI  telle  que : 
- A1zA (la  règle  R  est  plus  contraignante  que la règle Rl) 
- BaB 1 (la conclusion Y est BI  de la  rkgle  R1 est  plus  précise  que  celle de la règle R) 

Cette  proposition  reste  vraie  pour  toutes  les  implications  floues  citées  plus  haut  (sauf 
celles de Willmot,  Larsen et Mamdami) et ce,  quelque  soit  l'opérateur de modus  ponens 
généralisé  utilise.  Dans ce cas, en prbsence  d'une  observation X est A quelconque,  tout 
se passe  comme  si  seule  la  règle  R1  avait  été  déclenchée.  Ce  qu'on  peut  encore  traduire 
par : V BF, (Rl, R2).BF=(Rl).BF 

4.4 - Chaînes  contradictoires 

On définit  généralement  une  chaîne  contradictoire  comme  étant  une suite R,, Rz, ..., R, 
de règles  telle  que les conséquents  d'une  règle Ri et une partie  des  prémisses de  la règle 
Ri+,  suivante  soient  appariables  et  telle  que les conséquents de la  dernière  règle et les 
prémisses de la  première  rkgle  constituent  une  spécification  statiquement  incohérente 
Pl. 
Plus  formellement,  les  règles  R  1  ,R2,R3,. . . ,Rn forment une chaîne  contradictoire % 
3 ((T, 0') / V i, (15 isn-1), (3 ci, q') / CT{ (Prem(Ri+*)) 2 oi(Cons(Ri)) 
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et o(Cons(&) u O' Rem@+)) est un ensemble: da faits  incohérent 

On va d6finir 1s notion de chatne conmdictoke en logique floue. 
Soient les r&gles  suivantes : 

La suite W1, W2, R3 fom 

nce d'une observation 
est B,  z est c et x est 

d&lenchant  les  rkgles , R2 et R3 successivement. 
On aura donc le fait est Al'' où Al=A*nA. L'ensemble Al obtenu n'$tant pas 
normalid (puisque II .4')61), la base de faits résultante est  inconsistante. 
Si les conditions prk,Cdentes sont vdrifiées, on peut en effet  remplacer cette chatne de 
r&gles par une seule  rkgle W : est A qui est incohérente  puisque T%(A; 
A361. 

Le cas de chaînes contradictoires  ainsi  d@fini est 2 notre  avis le plus  simple dans une 
telle  représentation. En fait,  si la condition (ii) II@; A')4 est nécessaire pur que la 
chdne R1, R2, R3 soit  contradictoire, la contrainte (i) en revanche  semble  trop  forte. Il 
n' y a aucun  risque de conflit  si B'nB=@ ou Cr"= , par contre le confit est certain si 
la condition  (i) B'zB, C'zC est  vérifiée. Entre ces deux cas  ext&mes, on dira  qu'il  existe 
un (ou plusieurs)  eouple(s) de valeurs a=n(B; B') et =w(C; Cl) qui  en  fonction de 
II(A;A') peuvent  conduire i un conflit,  partiel ou total  selon  les  valeurs de cx et p. 
§ - Etude  de la cohérence  dynamique  des  bases de connaissances floues 

La cohérence dynamique  tient compte de la puissance ddductive de la base de 
conndsmnces et porte sur toutes les  bases de faits  potentiellement  ddductibles 2 l'aide 
d'un enchaînement de rkgles et ceci, pour tout  enchaînement  potentiellement  r6alisable, 
c'est B dire, ind6penmdamment de toute smt6gie de rksolution d'un moteur  d'infkrences 
particulier. 

On va voir  comment i partir  des  contraintes de cohérence, on pourrait  déterminer les . . 
ensembles de faits  incohérents  qu'on  peut  encore  appeler  ensembles  d'incompatibilitd. 
Auparavant,  introduisons d'abord quelques  définitions dont ROUS aurons 3 nous servir  par 
la suite. 

5.1 Defilnitions 

Attribut  initialldéductible : un attribut X prenant ses valeurs sur un univers U est dit 
initial si et seulement  s'il  n'existe  aucun  sous-ensemble A de U tel que " 
apparaisse comme  consequent d'une irègle. En d'autres  termes,  la 
n'apparait  que dans les  prbmisses des r5gles. Un attribut qui  n'est pas  initial  est  dit 
Wuctible. 

e Fait initial/d&dductible : un fait "X est A" est  initial  (resp.  dUuctible) si et seulement 
si l'attribut X est initial  (resp.  deductible). 
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Ensemble de faits  initial : un ensemble de faits est initial si et seulement si il ne 
contient  que des faits  initiaux. 

5.2 Schéma  abductif flou pour la  vérification  dynamique 

On va  commencer  par  partitionner  l'ensemble  BK  des  contraintes de cohérence  en  deux 
sous-ensembles BK1 et BK2. Le sous-ensemble BK1 ne  contiendra que les  contraintes 
de bases, c'est h dire  portant  exclusivement  sur  les  variables  initiales. 

Soit K une contrainte de cohkrence de BK2  (c'est à dire  contenant  au  moins une variable 
dCductible) exprimant  I'incompatibiIité de deux  faits "X est A" et "Y est B" (dans un 
même  ensemble de faits cohkrent),  une  telle  contrainte  peut  s'écrire sous forme  d'une 
base  d'incompatibilit6s : 

A et B (resp. X et Y) sont deux  sous-ensembles  éventuellement flous (resp.  deux 
variables),  des  univers  U et V respectivement. 

K=(X  est A, Y est B] 

Il  s'agit  en  utilisant la base de règles, de determiner  tous  les  ensembles  de  faits  initiaux 
qui  permettent de violer cette contrainte.  Pour ce faire,  on  commence  par  examiner 
toutes  les  rkgles  qui  permettent de conclure  sur un fait X est Al et on  remplace  dans la 
base  d'incompatibiltés  le  fait X est A par Z est C' tel  que : 

Si 2 est C  alors Xest Al 
Z est C' 

X est A 
Cela  revient à faire de l'abduction  analogique  puisqu'il  s'agit  en  quelque  sorte  de  générer 
une  hypothkse 2 est  C'  justifiant le fait X est A observé.  Cependant,  cette  génération 
doit tenir compte de l'analogie  entre  les faits X est A et X est A l .  Sous certaines 
conditions, cette abduction  peut  s'avérer  impossible. 
D'après  le  schéma  précédent, 

On  pourrait  donc écrire : V WE W, ~(w)=F(PA(u), pZ(w)+pA(u)) (5.2) 
où F est  une  fonction à valeur  dans [0,1]. 
Dans ce cas, on aurait le schéma  d'inférence  suivant. 

vuEu,  PA(U)=~UPW~WT@C(~), PZ(w)4PA(U))* (Se1) 

Si Z estC alors X est Al 
X  est A 

Z est Cf 

Mais  d'aprks les propriétés  du  modus  ponens  genéralisé,  on doit avoir &Al.  Une 
premikre  restriction  serait  donc de n'examiner  que les  règles  qui  vérifient  la  conditions 
&AI, 
Il  faut  ensuite  déterminer  la  fonction F qui  permet de calculer  l'ensemble flou C', Une 
solution  serait de prendre  C'=C  puisque  si X est A est incompatible  avec Y est B ,  le fait 
X esf AI l'est  davantage, AI étant un sous-ensemble de A. La  solution de l'équation 
(5.2) est le  sous-ensemble flou maximal (au sens  de  l'inclusion  floue) C*  qui  permet 
d'infkrer X est A. 
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5.2.1 - R6solution d'huations de relations floues 

En cherchant  la  solution  maximale P, telle qu'on ait le schha  abductif suivant : 

les  ensembles C, A et Al  &nt connus, on se ram&ne 1 un IproblBme de r6solutiorn 
d'dquations de relations5  floues.  Ce  problbme a CtC $tudi6 dks 1976 [171, dans le cadre 
d'une composition sua-min de relations floues,  dont nous donnons la d6finitisn. 

Une composition sup-T (oh T est une nome triangulaire) de deux  relations 
floues, Q et R des univers UxV et VxW respectivement,  est une relation floue 
M dtfinie sur l'univers UxW par : 
\Q" (U,W)E uxw9 c1~(u,w)=~~,a(u,w)=su~~y~(~(U9V), B&9W)) (5.3) 

La composition de relations floues s'est  av6r6e un outil t&s utile et tri% puissant dans 
plusieurs domaines, de la commande  de processus au diagnostic mMical ou industriel. 
Dans le cas oh soit QI soie R est  inconnue, on se trouve en pr&ence d'une Cquation de 
relations  floues. Les r6sultats Ctablis dans [17] ont étk g6néralisés et une Btude assez 
exhaustive  de  ces 6quatipns floues peut être trouvée dans [6]. - 
Nous considérons un cas particulier de cette Quation que nous 6norqons  comme  suie : 

' Une relation floue R est un sous-ensemble flou d'un univers multidimonsionnel. Si U et V sont deux univers, une 
dation floue IR de U vers V, est un sous-ensemble flou du produit csrthien UxV, dS1ni par sa fonction d'a 
~R(u.v)  avec u e U  et vsV. Les propriétss msemblistes flous élémentaires sont valables pour les relations%%~%~ 
m b e  univers. 
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Donc,  si  l'équation  (5.2)  a  des  solutions,  la  solution  maximale C* est  donnée  par : 

V WE W ,  CLc*(w)=inf,,"WT(CLZ(w)--)PA(u),  PA(^)) ( 5 . 6 )  

Nous  donnons  ci-après, les fonctions  associées  aux  principales  normes  triangulaires. 

Norme  triangulaire  T  Opérateur  associ6 VT 

T(a,b)=a.b 

T(a,b)=max(O,  a+b-1) yr,(a,b)=min(l,b-a+l) 

Une  fois  qu'on  a  donc  choisi  l'opérateur T ZI utiliser pour une  implication floue donnée 
dans  modus  ponens  généralisé,  on  peut  donc  calculer  la  plus  grande  solution Y esf C* 
de l'huation (4) dans  le  sch6ma  abductif  d6fini  plus haut. 

5.2.2 - Recherche  des  incohérences dvnamiaua 

Une  fois qu'on a  dkterminé C*, la nouvelle  base  d'incompatibilds  devient K'=(Z est C', 
Y est B}.  On remplace  alors K par K dans  l'ensemble  BK2. 
On peut avoir  plusieurs  règles  concluant  sur une observation "X est Ai", les anthédents 
de ces ri?gles  pouvant  eux-mêmes  apparaître  comme  conclusions  d'autres  règles. 

L'objectif  est de poursuivre  ce  processus  abductif  (tant  qu'il y a  des  variables  d6ductibles 
dans les ensembles d'incompatibilité de BK2) pour avoir une spécification SBF 
d'ensembles  de  faits  initiaux  qui  sont  autant de bases  d'incompatibilids  (ne  portant  alors 
que sur des  variables  initiales). SBF contient  donc des ensembles de faits  initiaux qui, 
confrontks ZI la base  de  règles  violent  les  contraintes  d'indgritk. 

Soit EF = ( Xj est Aj, ..., x k  est Ak] (avec jlk) un ensemble de SBF,  on note XEF 
l'ensemble  (Xj,. .., x k )  des  variables  de EF et ZEF = minpu Clt A ~ - ~ E F ) R ~  , la 
distribution de possibilit6s  de EF.  On a deux situations  possibles : 

- l'ensemble EF viole  une  contrainte  d'intégrité  initiale &nit de BK1,  c'est 2 dire : 
V(uj,. . ., Uk)EUjx.. sxUk, proj(nEt, X&(uj,. . ., uk) 5 n~duj,. . . , uk) (5.7) avec 
Proj(%ifit, xEF)(uj ,..., uk) = SUP(ul,...,u, .,,Ut+l,...Un) n K ~ i t ( U 1  ,...,Ui,uj...,uk,...un) (5.8) 

Dans ce cas, on  supprime EF de SBF, puisqu'aucune  base de faits  initiale  cohérente  ne 

On notera que l'ensemble CL s'il existe, c'est i dire si l'équation (4) a une solution, est forcément normalisé, 
puisqu'hant la plus grande solution. Pour une justification théorique de cc r&ultat, on pourra se reporter à [6]. 
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peut  contenir  EF. 
- l'ensemble  EF est cohérent  dans  l'6tat  actuel de la  base  de  connaissances, EF doit être 
soumis B l'expert.  De  deux  choses  l'une : 

0 L'expert juge que EF est non-rbaliste, il faut alors ajouter des contraintes 
gl'inekgrit6 supplkmentaires  (dans BK% éventuellement),  pour  traduire le cmctisre . 
non rhliste de EF et inhiber la dauction de  certaines  bases  d'ineompatibilit6. 

Q L'expert juge que  l'ensemble EF est réaliste,  c'est ZI dire que dans la réalit6 du 
domaine il peut exister une  base de faits initiale contenant EF : la base de 
conndssances  est  incsh6rente. 

La base  de  connaissances  est  dynamiquement  coherente si A l'issue de ce processus, la 
spkification SBF des  ensembles  de faits incohérents  est rikirnit A l'ensemble  vide. 

Dans cet article, nous avons  formellement definie les manifestations  anormales  qui 
peuvent se produire  dans  une  base de connaissances  floues. Ces definitions et les 
propositions  citées  plus  haut  ont  l'avantage  de ne dépendre  d'aucun  op6rateur de modus 
ponens  gén6ralisé. 
Nous avons  aussi  tir6  parti  des  travaux  qui ont été menés dms le cadre de la résolution 
d'Quations de  relations  floues  pour  définir un schéma  abductif. Nous utilisons  ensuite ce 
sch6ma  abductif  pour  v6rifier  la  coh6rence  sémantique  d'une  base  de  connaissances, 
ind6pnhment  de toute base de faits  particuli6re. 
On se rend tri% facilement  compte que la notion de  consistance ou de coh6rence dans ces 
systèmes est elle même  une  notion  floue  qu'il faut gaduer. 
Ce  travail  est le noyau  d'un  systhme de verification de la cohérence des bases de 
connaissances  floues  que  nous  sommes en train de développer.  Naturellement, pour 
l'implbmenmtion d'un tel  système,  il nous a  fallu  faire  le  choix  (mais  sans  perdre de vue 
h gén6ralité du probEme) d'un certain nombre d'opbrateurs  logiques. 

: normes et conormes triangulaires 

Une  norme  (resp.  une  conorme)  triangulaire ou T-norme (resp. ou T-conorme) est une 
fonction  T  (resp. S )  de [OJ]x[O,l] il valeurs  dans [O,13 qui virifient les axiomes 
suivants : b' x9 y, z, t E [OJ] : 

1 - T(x, y)=T(y, 86) commutativit6 1' - S(x, y)=S(y, 4 
2 - T(x, T(y,  z))=T(T(x,y), z) associaLivit6 2' - S(X, S(y, z))=S(S(x,y), z) 
3 - T(x,  y)2T(z,  t)  si  x2z et y2t monotonie 3' - S(x, y)2S(z,  t) si x2z et y2t 
4 - T(x, 1 ) = ~  conditions  aux  limites  4' - S(x, O)=x 

Quelques  normes  (et  leurs  conormes  duales)  les plus utilisQs : 
T(x,y)=mW,y) S(x,y)=m=(x,y) 
T(x,y)=max(x+y -1, O) S(x,y)=min(x+y, 1) 
T(x,Y)=x.Y  S(x,y)=x+y-x.y 
Pour  plus de dCtails concernant les normes et conormes  triangulaires, on pourra se 
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dférer à [19]. 
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